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Mesdames , Messieurs,

Conformément aux dispositions de l'article 83 de la loi du
13 décembre 1932, les Officiers de réserve de l'Armée de mer se
recrutent :

— d'office, parmi les Officiers retraités ou démissionnaires,
encore astreints aux obligations du service militaire ;

— sur demande, parmi les Officiers retraités ou démission
naires autres que ceux visés à l'alinéa précédent, ainsi que parmi
les anciens Officiers de réserve.

Toutefois, la réglementation actuellement en vigueur dans
la Marine ne permet pas de nommer dans la réserve, à un grade
supérieur à celui qu'ils possédaient en activité, les Officiers admis
à la retraite ou démissionnaires.

Au contraire, la réglementation en vigueur dans l'Armée de
terre permet de telles nominations .

En effet, aux termes de l'article 3, paragraphe premier, de la
loi n° 56-1221 du 1er décembre 1956 fixant le statut des Officiers
de réserve de l'Armée de terre, les Officiers de réserve de cette
armée se recrutent également parmi les Officiers retraités ou
démissionnaires, mais ceux-ci peuvent être nommés à un grade
au moins égal à celui qu'ils détenaient dans l'armée active.

A la faveur de ce texte, un certain nombre d'Officiers retraités
ou démissionnaires de l'Armée de terre peuvent donc être nom
més dans la réserve à un grade supérieur à celui dont ils sont
détenteurs dans l'active, au moment où ils quittent le service
actif.

Il paraît équitable et opportun d'étendre à la Marine les dis
positions déjà appliquées dans l'Armée de terre afin d'harmoniser
les réglementations en vigueur dans ces deux armes.

Cette mesure est particulièrement souhaitable en raison des
possibilités réduites d'avancement. En effet, certains Officiers qui
auraient mérité d'être promus à un grade supérieur doivent quitter
l'active sans avoir obtenu la juste récompense de leurs mérites
et des services qu'ils ont rendus.
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Réunissant les conditions d'ancienneté et de services actifs
exigés pour être promus au grade supérieur, il est normal que les
plus méritants d'entre eux puissent, au moment de leur départ,
bénéficier d'une nomination au grade supérieur dans la réserve.

Tel est l'objet du projet de modification de l'article 83 de la
loi du 13 décembre 1932 sur le recrutement de l'Armée de mer
et l'organisation de ses réserves.

Il convient de préciser que cette mesure n'entraînerait aucune
incidence d'ordre budgétaire.

Votre Commission des Affaires étrangères, de la Défense et
des Forces armées vous propose donc d'adopter sans modification le
texte du projet de loi suivant présenté par le Gouvernement :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

Article unique .

L'article 83 de la loi du 13 décembre 1932 sur le recrutement
de l'Armée de mer et l'organisation de ses réserves est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 83. — Pour tous ces corps, les cadres sont constitués
au moyen de nominations faites :

« 1° D'office, parmi les anciens Officiers de l'armée active,
retraités ou démissionnaires encore astreints aux obligations du
service militaire.

« Ces Officiers sont nommés à un grade au moins égal à celui
qu'ils possédaient dans le cadre actif ;

« 2° Sur leur demande , parmi les Officiers de l'armée active ,
retraités ou démissionnaires autres que ceux visés à l'alinéa pré
cédent ainsi que parmi les anciens Officiers de réserve.

« Ces Officiers sont nommés au dernier grade qu'ils possé
daient dans le cadre actif ou dans la réserve. »


